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" Le Gonvern.urd~s Colonies, 

Chevidier de 111 Làgiond'Honnenr 

~ . Commissaire de la République, 

, 

~" \ 

!'
~~-- JOURNAL' Ol'F\ICIELDU TERRITOlIœ DU'fOGO PLACJ1; SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

' 

'.' Jlu-Ie déereldu 23 Man 19U dél'l.rmioanlle. allribulions 
"1 les pQuvoirs du Coïnlnis.aire de la République au Togo, 

. " , 1 

":" Vu le liéere! du ,16, OctollTe 1923autorisan! le Commissaire 
• de la République flU T~goîllixer le cours de la Livre dans "
j lès 'caisse~ publiques- etdéterminant les règles générales de 
",-.!omplabililli qui dèvroni ~tr:e observée. par les oro'onna, 

"reuf8 et le,s C'oinptables en ce qui éonc-erne les 'percepliolls 
-',et las-payements ~necIJl<l.en livra. ùnglaises,nolammenl' 

. ' " 	 1.' 
< l'!1rtlcle Il d~. son§ Il "~.'mo,!naies pourront,.tlre égale, 


ment données ~u même e,ours datls une proportion fixée par 

ar,rêlé ~u Cînllmissflire ,do' la Rjpublique, suivanl la nalure 


", dei! <Jépensa,'''' ,,' l " 


Yu l'.avl~du Trétto-fier:- Payeur: 


, ARR~TE; 

.. ·~~'t'lC't.B ?fUI.NJ~B: - l.o Jl.lonnai.e· ~glaise ne devra sortir 

de. èaisses publiques du Territoi" du Togo qua dans les 
conditions-8uiv,mtes.:. -: . 1 _ 

'!', pour',Hr" lliinnée_ en payement de la purtie des 
soldes et salaires accessoires 48_ Solde e.t salaires1..J.elle qu'elle 
.. été détermlm,e par, les aetes qui onllix~ les aiUtlreuls 
modlllj'lie puiement du per'~DIiel "ivil et milliaire hors 

"cadreè;des agents eontractueles 'et do personnel indigène 
,;~-; en -service -ou· Togo"'; :.' of .' -" _ " ~ 

~:';,' ~h,aqUe pièce d~ dépe~~e puy~e par ~n agent secondeire d,ef: ,na êlre RCèOm»!lgnee d'Ilo bon de r.tJ:ait délivré par le 
t ComID1lnda~t d~ C.rc~e; . " ',', " . . 

• 	 '<~. 2,<>, - pour. M~e donnée en paiement des au,ros dépenses 
,y:.l,e personnel dan", <les cas particuli.rs ,apvrou.vés par le 
;,.- Co'l1mi~SIIÎ~e 'de la République' sur production d'Ul! hon ,de 
",retr\lit 'délivré par les .(lrdonnat.u ••·· délégués et annexé à 
" ~a piè~de déPllnse éor.teeponileille ; 

t' 3' ~ pour te . re~le';;enl dans le Cercle de K '1 0 u t 0 de, 
': <lépJ'ns.' d. matériel et -de main-d'œuvre sllr prorlucti&n 

r~, d'un- ho~ de -retl'8Ît annexé li la pièce de dé}leq~e corl'e's"
",' 'pondante; . ,', ' 

:; 4· - pour le r~glement dans les cercl"s de Lo~é. Ané
: -. eb6, Alakllamé; Sokodé et Sans;uiné, Mango de certeine. 


~ 
'i? 	 , 

, 

-
Peloton, dépÔt 

Petolon de Lomé 

Pelo ton d' An.cho ~ 

Peloton de Ki.outo 

Peloton d'Atakpamé 

Peloton'de Sokodé 

Peloton d. Mango 

TOTAÙ,lf: 

, , 

BalGADIBRS 
BI\IGADIlll\8 CLAIRONS 

CHSPS 

dépense~ de matériel et de main - d'œuvre approuvées par 

le Commissaire de la République et pour chacune desquelles 


, les ordonnateurs - délégués ou les Commandants de cercle 
délivreront un bOll,'tle retrait qui sera nnnexé à la pièce de 
dépense correspondante; 

ART, 2. - Les f:ornmandanls de Cercle adresseront tous 

les mois il l'appui de la comptabilité de leur agence spéciale, 

le relevé des recettes et des dépenses qui ont été dlectoées 

soit en totalité) soit en parUc, en monnaie anglais~. 


A••. 3. ~ I.e Chef du Secrétariat Général, l~ Chel du 

Ser~icc de~ Voies de Pénétration et du Wharl~es Comman
 . ' dant. de Cercle elle Trésorier-Paveur sont éhal'gés. chacun 

en ce qui le coucerne~ 'de l'eï."écution du pl'ésent arrèté qui 

aura son ellet il. compter du I.e Janvier 1924 et sera enre, 

gistré et communiqué partouL ou hesoin sera . 


Lomé, le ;10 Novembre 1923, 

BONNECARRÈHE 

ARR8rÉ No 2 .. 7 fixant la r"partilion de fel/eetif de la 

garde indigèJw au '/'()go. 


I.e Gouverne)!r des Colonies, 

., Chevo.lÎtèr de la Légion d'Honneur. 

. Commissaire de la Répuplique, 

Vu le décret do 2a Mars 192t déterminant les attribntions 

et les pouvoirs ,lu Commissaire de la République au TOb"" 


Vn l'arrêté dU,::J! Mai t922 réorganisant la gar/le indigène 

au Togo ensemble rarri't<!'!lu" Jllillet 1923 le ,'ompINallt; , 


Vu l'arrêté da 8 Mai 1923 répartissant l'elfactif ,le la garde 

indigène; 


Vu les demandes formulêe~ par c..ertains Commandants de 

Cert:le du Territoirè: . 


Apr(>.s avjs du Commandant ~Ie dépôt i 

AKR~TE :' 

ARTicLB PRIM... :-- Est ijl!l'(ig~ J'ai'rété ,lu 8 Mai 1923 ré

partissant reltecU( de la garde indigène dans les cercles .. 


Au. 2. _. La répartition de {let effectif rifins chaque pelo
ton se]'a la suivante: 
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GARDES 
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2' cl. 

37 

36 

21 
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Totaux 

55 

58 

35 

23 

30 

41 

28 

270 
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